
PORT DE CARTERET 50270 BARNEVILLE-CARTERET 
Tél : 02 33 04 70 84 

Contact @port-des-isles.fr 

Pêche-Commerce-Plaisance 
“ Le Port des Isles Anglo-Normandes ” 

DEMANDE D’INSCRIPTION / Enregistrement 

sur LISTES D’ATTENTE DU PORT DE CARTERET  
 

 

NOM du propriétaire (**) …………………………………………………………………………….. 

 

PRENOM (S) ....................................................................................................................................... 

 

ADRESSE (résidence principale ou adresse postale principale) ……………………………………. ………........ 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

CODE POSTAL  VILLE………………………………………………………………………….. 

TEL  e.mail : ………………………………………………………………………….  

 

NOM DU BATEAU  ............................................................................................................................ 

 

          Longueur   Projet achat : oui            non  
            (*) champs obligatoires y compris en cas de projet d'achat  

       (une marge de 50cm maxi est autorisée dans le cas  

 Largeur      d'un projet d'achat)          

                        

     Tirant d'eau           Voilier         Moteur  

           

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(**) Le titulaire de l'AOT (Autorisation d'Occupation Temporaire) doit être propriétaire d'au moins 30% du navire  

(Art. 9.2 Régime Juridique des Autorisations du Règlement Particulier de police du port de Barneville-Carteret. 

 

Votre inscription, sauf décision contraire de votre part est définitive. Il est donc inutile de vous-réinscrire chaque année. 

Toutefois, il vous est demandé de nous communiquer par courrier ou courriel tout changement d'adresse. 

Aucun délai d'affectation ne peut être raisonnablement communiqué. Les propositions d'affectations sont adressées 

uniquement  par courrier recommandé avec accusé de réception. 

 

Date……………………………      Enregistré le   …….  …….  201…                       

 

Signature du demandeur       Bassin   n°…………….  

         Echouage  n°……………. 

         Port à sec  n° ……………. 


        Cachet du port et signature de l'agent portuaire 





ECHOUAGE :   OUI   NON   

(le bateau doit être d’une longueur inférieure à 9.00 m et le  tirant d’eau inférieur à 1.20m) 

BASSIN :           OUI    NON

(toutes catégories) 

PORT à SEC :     OUI    NON 

(bateau moteur uniquement, longueur maximum de 7.50m) 

 

 
 

(*) hors- tout ou à défaut 

de coque 

(*) 

(*) 


